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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1168-2000, 4 octobre 2000
Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220)

Modification à l’annexe I de la loi

CONCERNANT une modification à l’annexe I de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), le régime de
retraite s’applique aux employés et personnes désignés à
l’annexe I, et aux employés et personnes désignés à
l’annexe II qui ne participaient pas à un régime de
retraite le 30 juin 1973 ou qui sont nommés ou embau-
chés après le 30 juin 1973;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 220 de cette loi, le gouvernement peut, par décret,
modifier les annexes I, II, II.1, II.2, III, III.1 et VI et que
tel décret peut avoir effet au plus 12 mois avant son
adoption;

ATTENDU QUE le Règlement d’application de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics, édicté par le décret nu-
méro 1845-88 du 14 décembre 1988 et subséquemment
modifié, établit, conformément au paragraphe 25° de
l’article 134 de cette loi, les conditions qui permettent à
un organisme, selon la catégorie que détermine le règle-
ment, d’être désigné par décret à l’annexe I ou à l’an-
nexe II.1;

ATTENDU QUE l’Approvisionnement des deux Rives
satisfait à ces conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique et président du Conseil du trésor:

QUE la modification à l’annexe I de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), ci-annexée, soit
édictée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Modification à l’annexe I de la Loi sur
le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics*

Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 220, 1er al.)

1. L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) est modifiée par l’insertion, au para-
graphe 1 et suivant l’ordre alphabétique, des mots:
« l’Approvisionnement des deux Rives ».

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de son
édiction par le gouvernement mais a effet le 1er novem-
bre 1999.
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Gouvernement du Québec

Décret 1175-2000, 4 octobre 2000
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Activités de chasse

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les activités de chasse

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 40, du deuxième
alinéa de l’article 55 et des paragraphes 9° et 18° de
l’article 162 de la Loi sur la conservation et la mise en

* L’annexe I de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) a été
modifiée, depuis la dernière mise à jour des Lois refondues du
Québec, au 1er avril 1999, par les décrets numéros 467-99 du
28 avril 1999 (1999, G.O. 2, 1733), 633-99 du 9 juin 1999 (1999,
G.O. 2, 2431), 819-99 du 7 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3040),
902-99 du 11 août 1999 (1999, G.O. 2, 3937), 1398-99 du
15 décembre 1999 (1999, G.O. 2, 6809), 1399-99 du 15 décembre
1999 (1999, G.O. 2, 6811), 166-2000 du 1er mars 2000 (2000,
G.O. 2, 1616), 561-2000 du 9 mai 2000 (2000, G.O. 2, 2964),
824-2000 du 28 juin 2000 (2000, G.O. 2, 4597), 965-2000 du
16 août 2000 (2000, G.O. 2, 5665) et 1109-2000 du 20 septembre
2000 (2000, G.O. 2, 6421) ainsi que par les articles 54 du chapi-
tre 11 des lois de 1999, 54 du chapitre 34 des lois de 1999, 14 du
chapitre 73 des lois de 1999 et 48 du chapitre 32 des lois de 2000.
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